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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

Activation du plan départemental sécheresse 
 

Le Sicasil, opérateur majeur en matière d’alimentation 
en eau potable de l’Ouest du département anticipe et 

se mobilise pour une gestion économe des ressources 
en eau 
 
 
 

Suite à l’activation du plan départemental sécheresse et à la lecture 
de l’article paru dans le Nice-Matin du mercredi 25 avril, « La 
population des Alpes-Maritimes appelée à économiser l’eau », David 
Lisnard, Président du Sicasil, apporte un complément d’information à 
cette phase d’état de vigilance : 
 
« L’activation du plan sécheresse est destinée à sensibiliser les 
usagers du service public de l’eau. Ainsi, ils sont invités à adopter des 
attitudes de consommation d’eau qui soient plus économes, et donc 
plus respectueuse de la ressource. Chacun à son niveau peut en effet 
contribuer à une meilleure gestion de l’eau en mettant en œuvre 
quelques principes d’usages simples. Chaque effort individuel peut 
retarder ou éviter l’apparition de mesures collectives contraignantes.  
 
Le plan sécheresse a été activé en raison du déficit pluviométrique 
avéré depuis le début de l’année. Il n’implique en aucun cas des 
restrictions ou interdiction d’utilisation de l’eau. 
Bien que les ressources en eau gravitaires soient relativement faibles 
(en baisse de prés de 25% par rapport à la situation observée l’année 
dernière à la même époque), le Sicasil dispose de réserves 
suffisantes lui permettant de faire face à un contexte hydrologique 
difficile. 
En effet le SICASIL a mené depuis 2001 une action volontariste pour 
sécuriser l’alimentation en eau potable de l’ouest du département.  
Pour y parvenir, il a entrepris d’accroître ses capacités de production 
avec notamment le doublement de la capacité de l’usine de traitement 
de l’Apié (660 l/s) suite à l’obtention de droits d’eau dans la réserve de 
Saint Cassien, de diversifier et d’interconnecter les ressources en 
eau, et d’économiser l’eau distribuée en diminuant les pertes au 
niveau du réseau…. 
Les moyens opérationnels sont en place et prêts à agir pour répondre 
en quantité et en qualité aux besoins des usagers ». 

 
La prévoyance n’exclut pas la vigilance ! 

Faites attention à l’eau, soyez économes !  
 

 
 

 


